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[ GIROUETTE

qu’elles tiennent à des édifices élevés aux xnr e, xive et xv e siècles , par des
architectes du Nord, comme la cathédrale de Clermont, celle de Limoges,
celle de Carcassonne (Saint-Nazaire) , celle de Narbonne . Là où les maté¬
riaux durs sont peu communs , comme en Normandie , par exemple , les
gargouilles sont courtes, rarement sculptées, ou manquent absolument,
les eaux s’égouttant des toits sans chéneaux .

Les chéneaux en plomb , posés sur les édifices civils ou religieux ,
portaient aussi leurs gargouilles de métal . Nous en possédons fort peu
aujourd ’hui de ce genre d’une époque antérieure au xvi e siècle. En voici
une (H ) qui se voit à l ’angle d ’une maison de 'Vitré ; elle date du xvc siècle

11

et est faite en plomb repoussé (voy . plomberie ) . Nous ne connaissons pas
de gargouilles du moyen âge en terre cuite . Dans les édifices en brique ,
les gargouilles sont en pierre , ainsi qu’on peut le voir aux Jacobins de
Toulouse , au collège Saint-Rémond , et dans beaucoup d’autres édifices
anciens de la même ville .

GAUFRURE , s . f . Application de pâtes sur la pierre ou le bois , formant
des ornements saillants, des fonds gaufrés , ordinairement dorés (voy . ap¬
plication , peinture ) .

GIRON , s . m . Est la largeur d ’une marche d ’escalier . Le giron est dit
droit , lorsque la marche est d’une égale largeur dans toute sa longueur ;
triangulaire , lorsque la marche est renfermée dans une cage circulaire .
Alors on mesure le giron de la marche au milieu de sa longueur .

GIROUETTE , s . f . Wire -wire . Plaque de tôle ou de cuivre munie d ’une
douille ou de deux anneaux , et roulant sur une tige de fer placée au
sommet d’un comble. Les girouettes sont destinées à indiquer d’où vient
lèvent . Pendant le moyen âge , il n’était pas permis à tout le monde de
placer des girouettes sur les combles des habitations . La girouette était
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un signe de noblesse, et sa forme n ’était pas arbitraire . « Les gentils-
« hommes , dit le Laboureur *, ont seuls droit d’avoir des girouettes sur
« leurs maisons ; elles sont en pointes comme les pennons , pour les
« simples chevaliers, et carrées comme les bannières , pour les chevaliers
« bannerets . » — « On sait , dit encore Sainte-Palaye

1

2, que le premier
« acte de possession d’un fief , d’une seigneurie , d’une place prise à la
« guerre , était marqué par la bannière du nouveau seigneur, arborée sur
« le lieu le plus éminent , sur la tour la plus élevée . » Les girouettes
anciennes sont rares ; habituellement elles étaient peintes aux armes du
seigneur ou découpées de façon à figurer les pièces de ces armes ; quel¬
quefois on les surmontait d’une couronne , mais cela vers la fin du
xve siècle . La plupart des girouettes ou wire -wire anciennes sont disposées
de telle façon que la partie pleine est maintenue en équilibre par des
contre-poids, de manière à faciliter le roulement sur le pivot de fer ( I ) .

PEBABD

Les girouettes du moyen âge sont petites, haut montées sur les tiges de
fer et accompagnées d’épis en plomb (voy . épi) . L’Hôtel-Dieu de Beaune
conserve encore les anciennes girouettes de ses combles , peintes aux
armes de Nicolas Rollin, chancelier de Bourgogne (1441 ) ; ces girouettes
sont carrées , avec un seul contre -poids, et décorées aux deux angles
extrêmes de feuilles découpées. Voici l’une d’elles (2) . Nous avons encore

1 Oriyines des armoiries , p . 93 . (Voy . Salvaiug, Chambolas , et la Peirère .)
2 Mémoires sur l ’ancienne cheralerie , t . I , p . 360 (Notes) .
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vu au château d’Amhoise , en 1833 , des girouettes du commencement du
xvi e siècle , aux armes de France découpées et couronnées (3) . H y a

longtemps que tous les bourgeois de France peuvent mettre des girouettes
sur leurs maisons , et ne s’en font-ils pas faute.

GNOMON , s . m . Style scellé dans une dalle et donnant l ’heure du joui -

par l ’ombre qu’il projette sur un cadran . Nous voyons, dans les Olim,
qu’au xm e siècle il y avait des gnomons sur les grands chemins . Louis IX,
en 1267 , fait faire une enquête par un certain chevalier, Guiters de Vilète ,
bailli de Tdurs, et un chanoine de Loches, Théobald de Compans, pour
savoir si le roi a le droit de faire enlever les stalles de chevaux fixées à
terre et les cadrans solaires supportés par des colonnes, toutes choses qui
obstruent les chemins . Nous voyons des cadrans solaires des xiv e et
xve siècles aux angles de certains édifices du moyen âge , notamment à
l ’angle du clocher vieux de la cathédrale de Chartres et à l ’angle du cloître
de la cathédrale de Laon (voy . cloître , fig . 16 ) .

GOND , s . m . Morceau de fer coudé , dont la patte est scellée dans la

pierre et dont le mamelon cylindrique ou légèrement conique entre dans
l’œil de la penture d une porte (voy . serrurerie ) .

GORGE , s . f . Moulure concave . On donnait aussi le nom de gorge ,
autrefois, à la partie de la hotte d’une cheminée comprise entre la tablette
et la corniche de couronnement sous le plafond.

GOTHIQUE (architecture ) . Voy . architecture .
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